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Réponse du Parlement européen à une demande 
d’accès à des documents par voie postale et non par 
courrier électronique 

Affaire ouverte 
Affaire 1498/2019/NH  - Ouvert le 14/10/2019  - Décision le 28/05/2020  - Institution 
concernée Parlement européen ( Pas d’acte de mauvaise administration constaté )  | 


